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n Le Comiti dt conjlitution , dont j'ai l'honneur d'S.tro 
It membre' m'ayant charge' le 16 de ce mois ~ de tta-
1) !vailler a un projet ·de declaration dts droits' j'ai ell 
;, l'honneur de lui prefenter celui-ci le 'lo ; il y a ete lu. 
h une feconde fois le le~tdemain zi , en prefence d'envi
, ron .vingt deputes de plus ' qui fe font trouves a cette 
, feance. Le Comite m'a invite a faire imprimer mon tra
,. vail pour en faciliter l'examen ; je me rends a fe» 
" ordres. , 

Jf Verjaille1 , le !1.!1. ]uilltt 1789. 

L'Abbe SIEYES, 
Depute de Ia ville de Paris , 

& Secretaite de l' Affemblee Nari.onale; 



OBSERVATI 'ONS. 

11 eft deux man.ieres de priftnter de granfkJ vlricas aux 

homma, La premiere de les leur impoftr comme articles de 

foi ;· d'en charger Ia me moire plut6t que Ia raifon.. Beau

coup de perfonnes fouticnnent que Ia loi doit toujours 

prendre ce caraElere. Quand tela ftroit; wu declaration 

des droits du citoyen n'-eft p4s une fuite de loix , rn.ais 

tlne [uite de prinaipe:r. La fecortde matziere d'ojfrir la veriti 

tfl de ne Ia pas priver de Jon caraflere effintid , la raifon &

Nvidence. On ne fait viritablemr.'nt que ce qu' on fait arm; 

fa raifon. ]e crois que c'eft ainji que les repr6ftntan• de11 

Franrois du dix- kuitieme fiede doivent parTer a k~tr• 

tommettans. 

11 eft att.fJi Jeu~ mithed~s JMU' ltre clair. La premie~ 

confifte zl retrancher de [on [ujet , tout ce qui exige de l' atun.c 

tio~, toui ce qui [art des chofes trivia{es que tout le_ mondc 

· fait d'ayance •. Il faut en convenir, rien n'eft ~lus jimple " 

plus ciair J pour la Joule des··lei1eurs J qu'un travail · exe

cute fur ce plan; mais fi l'on 'll.e!Zt araiter Jon [ujet, le 

pdfenter tel que. Ia nature l'e:rige , dire tout ce qui lui 

~tftpartient , & icarter· ce qui ne hti appartient pas: c'eft i 

un autre genre de c{arti qu'il faut a[pirer. Celle-ci ne difpenfo 

pas de I' ottention. 

. .Au refte' on trouvera a la fin de ce petit ou~·rage, une foite 

de ma:rimes dans le gm1t des declarations de clroits dejll 

connus , &- propres au grand nombre de citoyens moirzr 

tzccoutumi.s a rijlichir fur les rapports des hommes en 

/(Jciiti. 



RECONNOISSANCE 
I ET EXPOSITION RAISONNEE 

Des D roits de l' Homme & du Citoyen. 

'LEs Reprefentans de Ia Nation Fral\~roiCe ' reunis en Affemblee Narionale, reconnoiffent qu'ils ant, par leurs mandats ' la charge fpeciale de regenerer la confiitution de l'Etat, · 
En confequence ils vont , a ce titre , e:xercer le pouvoir .conftiruant; & pourtant , com me Ia reprefentation aauelle n'eft pas rigoureufement conforme a ce qu'e:xi~e une telle nature de pouvoir , ils declarent que Ia conftirurion qu'ils ,vont donner .a Ia ,Nation , quoique provifoirement obligatoire pour tous, ne fera definitive , qu'apres qu'un nouveau pouvoir confiituant , e:xtraordinairement convoque pour cer unique objet , lui aura donne un coafentement que .zeclame la rigueur des principes. . 
Les Repn!fentans de la Nation Frans:oife , e:xers;ant des -ce moment les fonaions du POUVOIR CONSTITUANT , 
Confiderent que route union fociale , & par confequent ·toute conftitution politique, ne peut avoir pour obiet que de manifefter, d'etendre & d'affurer les droits de l'homme · & du citoyen, 
Ils jJgent done qu'ils doivent d'abord s'attacher a reconnoitre ce' droits ; que leur expofirion rai[onnee doit prt\ce_der le plan de confiitution ' comme en etant le prelimiflaire · indifpen[able ; & que c' eft prefenter a routes les conf_titutions politiques, I' objet ou le but que route~ , fans diftinCl:ion 1 doivent s' efforcer d'atteindre. 

~- , En confequence les Reprefentans de la ~arion Frans:oife , 
Reconooiffent & confacrent par une promulgation politive & [olemnelle , la declaration iwvante de. droiu de r Ju,minc -• du 'isoyen~ · 
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Ses be( oint L'homme ell ' de ra nature' foumis a des befoin.r ' mais t • 

&fumoycns de fa nature, il pofferl.e \es moyens d'y pourvoir. 

II epro~ve dans rous les infi:ans, le delir du bien-Stre; 

m~is il a, re~u une intelligence , une volonte &c une force : • 

!'intelligence pour connoitre ; Ia volonte pour prendre une 

determination ; &c Ia force pour l'executer. 

;\inti le bien-etre efi: le but de l'homme ; fes facultes mo

rales & phyliques font fes moyens perfonnels : avec eux il 

pourra s'attribuer ou fe procurer tousles biens &c les moyens 

. exterieurs qui lui font neceffaires. 

1~0e'~:c•.":~~ . Place a~ mil~eu de Ia na.tu~e, l~homme rec~eille fes dons ; 

Ia natute. tl les choifit; 1l les muluphe ; 1l les perfethonne par fon 

travail : en meme terns il apprend a eviter , a pre~enir ce 

qui pe~t lui nuire ; il fe protege , pour ainli dire , cGntre 

Ia nature avec les forces qu'il a res;ues d' elle ; il ofe meme 

Ia combattre : fon induftrie va roujours fe perfeelionnant; 

&c I' on voir Ia puiffance de l'homme , indefinie dans fes 

progres ' affervir de plus en plus a fes befoins routes les 

puilfances de Ia nature. 

• C&mment Place au milieu de fes femblables , il fe feat pre!fe d'une 

t1 peut ~·· multitude de nouveaux rapports. Les autres individus fe pre-
exercer 1ur r , . . 
{cs fcmbla- rentenr sece!fauement , ou comme moyens, ou com me 

bles. obftacles. Rien done ne lui importe plus que fes rapports 

avec fes femblables. 
Si les hommes vouloient ne voir en eux que des moyens 

reciproques de bonheur, ils pourroient occuper en paix Ia 

terre leur commune habitation, &c ils marcheroientenfem

ble avec fecurire a leur but commun. 

Ce fpeelacle change , s'ils fe regardent com me Gbftacl~ 

les uns aux autres : bientbt il ne leur refte que le cb01x 

entre fuir ou combattre fans ce!fe. L'efpece humaine ne pre

fente plus qu'une gran<ile erreur de Ia nature. 

Deux fortes Les relations des hommes entr'eux font done de de~ 

d~n:;;au~~· fortes.: cel.les qui naiffent ~·un. _etat ~e guerre, ~ue Ia fo.~c~ 

hommcs. feule e~abht ; & celles qut natffent hbrcment d une uuhtc 

. reciproque. . 

'Relations Les relations qui n' ont d' origine que Ia force , font 

illegitimcs. mauvaifes & illegitimes. Deux hommes , eratH egalemcnt 

hommes, ont' a un ega! degre, to us les droits qui decou

'!galitc <lc lent de ·Ja nanue humaine. Ainli rout homme eft proprietaire 

drottS. de fa perfonne, ou Rul ne !'eft. Tout homme a le droit 

de difpofer de fes moyens , ou nul n'a ce droit. Lt;s 

moyens individuels font atta~>hes par Ia nature aux befoins 

individuels. Celui qui eft charge des befoins, doit done 

I 
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tlifpofer librement oes · moyens. Ce n'ell: pas feulement u.n 
droit, c'eft un devoir, '· . 
- li exi.fle, il eft vrai, de grandes im!galites de moyens d rnEcalit6 
parmi les hommes. La nature fait des forts & des foibles; c meytns. 
elle departit aux uns une intelligence qll'elle refufe aux autres, 
Il fuit qu'il y aura en\r'eux _imlgalite de travail, inegalire 
de procluit , inegalire de confommation ou de jouilfance ; 
mais il ne fuit pas qu'il puilfe y avoir inegalite de droits. 

Tous ayant un droit ega! decoulant .de lame me origine, 
il fuit que celui qui entreprendroit fur le droit d'un autre , 
franchin>it les bornes de fon propre droit; il fuit que le 
droit de chacun doit etre refpec1e par chaque autre ' & 
que ce droit & ce devoir ne peuvent pas ne pas etre 
,eciproques. Done le droit du foible fur ie fort eft le meme 
que celui rlu fort fur ie foibl~. Lorfque le fort parvient a 
opprimet ie foible , il produit effet fans prodoire obligation. 
Loin d'impofer '!In devoir nouveau au foible , il ranime en 
lui le devoir nature! & imperiffable de repouffer I' oppreffion. 

C'efl done une verite eternelle & qu'on ne peut trop re:. 
peter aux hommes , que l'atl:e par lequei le fort tient le 
foible fous fon joug , ne peut jamais devenir un droit ; & 
qu'au cont'raire l'atl:e par lequelle foibli fc fouflrait au joug 
du fort, ell: roujours un droit , c1ue. c'efl un devoir toujours 
preffant envers lui-meme. 
· Il faut done s'arriher aux feules relations qui puiifent legi- Jtelations 

timement tier les hommes entr'-eux 'c'efl-a-dire 'a celles qui legitime$, 
naiffent d'un engagement reel. ' 

II n'y a point d'engagement , s'il n'efl fonde fur la vo- Lavofontco 
lonte libre des contractans. Done , point d'affociarion h!gi- principe de · {j 11 • • bl' [i • · l tout <nsa!;e-ttme , 1 e e ne s era tt ur un contrat rectproque , vo on- ment. 
taire & libre de Ia part des co-Affocies. 

Puifque tout hom me efl charge de vouloir pour fon bien , 
il peut vouloir s'ellgager envers'fes femblables, & il le vou-
dra , s'il juge que c'efl fon avanrage: . 

II a ere reconnu plus haur que lcs hommes peuvent 
beaucoup pour le bonheur les uns des autres. Done une 
fociet<! fondee fur l'utilite reciproque ell: veritablement fur 
Ia ligne des moyens narurels qui fe prere~rent a l'homme 
pour le conduire a: fon but ; done cette union efl un 
avantage, ~ non un facrifice, & l'ordre facial e!l: comme fi ; • I . d l' d I . r,. etat ro: une une , comme un camp ement e or re nature • cia! fuitc du 
Ainfi , lors me me que routes les facultes fenfibles de droi; n&turt!, 
fhomme ne- le porteroient pas d'une mauiere tri:s ~•eeHe 
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ftc tres • (orrt t lfU&ique non encore ec!aircie t 1 vivre ea 
tociete , Ia raifon route feule l'y conduiroit. 

de L'objet' de !'union· !Ociale eft· le bonheur des alfocies; 

Co- L'homme, avons-nol.is dit , marche conftamment a_ ce but i 

~ certes, il n'a pas pretendu en changer 1 lorfqu'il s'e£1: 
alfocie avec fes femblables. 
~ Done l'erat facial ne tend pas a degrader, a avilir les 

DO!Jlmes , mais au COntraire a les ennoblir , a les per
fechonner. 

Done Ia fociete n'alfoiblit point, ne reduit pas les moyens 

particuliers que chague individu apporte a l'alfociation 

pour fon utilite priv~e; au contraire elle les agrandit • 

eUe les multiplie par un plus grand cleveloppement de~; 

facultes morales & phyliques ; elle les augmente encore 

r~r le concours ineflimable des travaux & des fecours pu

~ics : de forte que , fi le citoyen paie enfuite une con

tribution a Ia chofe publique , ce n'eft qu'une forte de 

'reflitution; c'eft Ia plui Iegere partie du profit & des avan

tages qu'il en tire. 

· Done l'etat facial n'erablit pas une injufie im!galite de 
droits a cote de l'int\galite naturelle des moyens; au con

.rraire ' il protege l' egalitc! des droits contre !'influence natu

,relle , mais nuifible, de l'inegalite des moyens. La loi 

fociale n'eft point faite pour alfoiblir le foible & fortifier 

le fort ; au contraire elle s' occupe de mettre le foible a 
l'abri des entreprifes du fort , & couvrant de fon autorite 

tUtelaire l'uni~rfalite des citoyens, elle garantit a taus Ia 

l>lenitude de leurs droirs. 

Done l'homme , entrant en fociete , ne fait pas le facri.o. 

nee d'une partie de fa liberte. Meme hors du lien focial 9 

L'~ t~t rociat nul n'avoit le droit de ouire a un autre. Ce principe eA: 
fa vo rlle & vrai dans routes les pofitions ou I' on voudra fuppofer l'efpece 
a ug men <c Ia .._ , J d · d · • · · · ~ 1 
libenc. numame: e ro1t e nu1re n a Jama1s pu appartemr a a 

liberce. 
Loi11 de diminuer Ia liberte individuelle , l'etat facial en 

etend & en a!fure l'uiage; il eo ecarte. une foule d'obA:acles 

~ de dangers aux uels elle etoit trop expofee , fous Ia 

feul e garanrie d'une force pn vee , & il Ia confie a Ia gardi 

toute--puiffa nte de l'alforiation entiere. 

Ainli puifr1ue , dans l'erat facial , l'homme crolt en 

moyens moraux & phyficjues, & qu'il fe fou!l:rai t en m@me

tems aux inquietudes qui en accompag.ooient l'ufage , il 

eft vrai de dire que la liberte efi: plus pleine ·6c plus entier~ 
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~ans ' I' ordre Toc'ial , qu' elle ne peut 1' gtre dans I' eta't qu' on 
Qppelle de nature. 

La \iberte s'exerce fur des chofes communes & fur des 
chofes propres, 

La · propriete de fa perfonne ell le premier des droits. ECpeees di 
De ce droit primitif dckoule Ia propriete des aClions & Ia proprietc. 

celle du travail: car le travail n'ell: que l'ufage utile de 
(es ·facultes : il emane evidemment de Ia propriete de la 
perfonne & des acrions. 

La propriere des objets exterieurs, ou Ia propriete reelle 9 

n'e!l: pareillement qu'une fuite & comme une extenlion de 
Ia propriete perfonnelle. L'air. que nous refpirops , l'eau 
que no us buvons , le fruit que· nous mangeons , fe trans
formen·r en notre pro pre fub!l:ance, par l' effet d' un travail 
involontaire ou volontaire de notre corps. 

Par des operations analogues , quoi'{Ue plus dependante!ll 
de Ia volonte , je m'approprie un obJet qui n'appartient 
Q. perfonne, & dont j'ai befoin , par un travail qui le 
modifie, qui le prepare a mon ufage. Mon travail etoit 
~. moi_; _il l'e~ e~c~re,: l'o~jet fur le<{uel je l'ai fixe, qu_e 
ten · a1 'lnve{h, etolt a mot com me a tout le monde; 1l 
etoit me me a moi plus qu'aux autres' puifque j'avois .fur 
lui , de plus que les autres, le droit de premier occupant. 
Cei conditions me fufEfent pour faire de cet objet ma 
propriete exclulive. L' et;>~t fq,cial y ajoute encore , par Ia 
force d'une convention generale, une forte de confecration 
legale ; & l'on a befoin de fuppofer ce dernier aae, pout 
pouvoir donner au mot propriete route l'etendue du fens 
que nous fommes accoutumes a y attacher dans no5 focietes 
policees. 

Les proprietes territoriales font Ia partie Ia plus impor
tante de Ia propriete delle, Daes leur etat aduel , elles 
tiennent moins au befoin perfonnel qu'au befoin facial • 
leur theorie eft differente: ce n' ell: pas ici le lieu de Ia 
prefenrer, 

Celui-la ell: libre qui a l'il!furance de n'etre point inquiete 1 ~~endt 
dans l'exercice de fa propriete perfonnelle & dans l'ufage a 1 ert • 

de fa propriete reelle. Ainu tout citoye.n a Je droit de 
xefter • d'aller; de pen fer, de parler, d'e.crire; d'imprimer, 
de publier ; · de travailter , de produire , de garder , de 
tranfporter , d'echanger & de confommer, &c. 

Lei limjtes de Ia Iibert( individuelle ne font placees Scs limi 

qll'aLI point OU eiJe commenceroit a nuire a la libe,rte 
A 5 
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d'autrui. C'efi: a Ia loi a reconnoitre ces limites & ·a Iea 
mar'luer. Hors de Ia loi, tout efi libre pour tous : cal' 
l'union fociale n'a pas feulement pour objet Ia liberte d'un 
ou de plufieurs individus, mais Ia liberte de tou_s. Une 
fociete dans laquelle un homme feroit plus ou moins libre 
qu'un autre ' feroit' a coup sur' fort mal ordonnee: elle 
~(}fferoit d'etre libre; il faudroit Ia recoolliruer. 

llappom II femble, au premier afpea, que celui qui contraae 
" rngag<- un engagement , perd une partie de fa l·iberte. II ell plus. 
' ens,avec la ~xatl: de dire qu'au moment oil. il contratl:e, loin d'etre :trm"- gene dans fa liberte , il l'exerce ainfi qu'il lui convient, 

Car ' tOUt engagement ell un echange oil chacun aime: 
mieux ce qu'il res;oit que ce qu'il donne, 

Tanr que dure !'·engagement, fans doute qu'il doit en 
remplir les obligations : Ia chofe engagee n'efr plus a lui; 
~ Ia liberte, avons- nous dit, ne s'etend jamais jufqu'a 
nuire a autrui. Lorfqu'un changement de rapports a deplace 
les limites dans lefquelles Ia liberte pouvoit s'exercer, Ia 
liberte n' en efi pas m.oias entiere, fi Ia nouvelle pofition 
n' e_fi que le refultat du choix que I' on a fait. 

tarantie de Vainement d6clareroit - on que Ia liberte ell le droit 
lib~n~. inalienable de tout citoyen; vainement Ia loi prononceroit

elle des peines contre les infraCI:eurs, s'il n'exitloit , pour 
maintenir le droit & pour faire , ex.ecuter- I~ loi,. une force 
~pable de garantir J'un & !'autre. 

La garantie de Ia l:iberte n,e fer a bonne qu.~ quand elte. 
fera fuffifante , & t;He ne fera fu_ffifante que quand les 
coups qu'on peut lui porter , feront impuilfans contre Ia 
force defrinee a Ia defendre. Nul droit n'efr complettemenr_ 
alfure, s'il n'c;fi protege P<l-r une farce relativement irre-. 
fifiible. · 

La liberte individuelle a, dans 1.\l'le grat:ld·e fodet~, trois. 
10rtes d'ennemis a craiodre. 

Les moins dangereux font les citoyens mah!voles. Pour 
~es reprimer , i1 fuffit d'une ~utorite ordinai~e. Si jufiice 
~·ea pas toujours bien faite en ce genre, ce n'efr pas 

1 faute d'une force coercitive relativemen~ fuffifante, c'eft 
plutbt parce que Ia legiflation ell mauvaife & le pouvoir, 
judiciaire mal c:onllitue. II Cera remedie_ a ce double incon., 
veni~nt. ' 

La Jiberte individuelle a beaucoup plus a redouter des 
e't:ttreprifes des officiers charges d.' exerce{ qu.elqu'une des, 
~atti_e~ c;l1,1 ~ouvoj{ p,.u~li.c,.. - · · 
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De fimples . mandataires ifoles , des corps entiers , le. 

gouvernement lui - meme en totalite ' peuvent ce{fer de 
refpecter les droits du citoyen. Une longue experienc~ 
preuve q1,1e les nations neJe font pas affez precautionnees 
centre cette forte de danger. 

Quel fpeClacle que celui d'un mandataire qui tourn!= 
centre fes C()ncitoyens les armes ou le pouvoir qu'il a 
re~us pour les defendre, & .qui , criminel envers lui
meme , envers Ia patrie, ole changer en infirumens d' op
preffion les moyens , q1.1i lui ont ete confies po1.1r Ia pro ... 
reCl:ion commune ! 

Une bonne confiitutio.n de tousles pouvoirs publics eft 
Ia feule garantie qui puiffe preferver les nations & lei 
citoyens de ce malheur extreme. 

La liberte , enfin , peut etre attaquee par un ennemi 
etranger. De-la le befoin d'une armee. II efi evid-ent qu'elle 
eft etrangere a l' ordre interieur ' qu' elle n' eft creee que 
dans l'ordre des relations exterieures. · S'il etoit poffible , 
en effet, qu'un peuple refiat ifole fur Ia tene , ou s'il 
devenoit im,offibl~ aux autres peuples de l' attaquer , n' efl-il 
pas. certain qu'il n'auroit nullement befoin cl'armee ? La 
paix l!IC 'Ia Hanquillite interieures exigent, a Ia veri te ~ une 
force coercitive , mais d'une nature abfolument difference. 
Or, ft l'ordre interieur, ft l'etabliffement d'une force coer
l:itive legale peuvent fe paffer d'arm.ee , il efi d'unc; extrem• 
importance que ' 1~ oil efi: une arme~' l' ordre interieur 
~n fo~t tellement independ,ant , que jl!mais il n'y ait aucune 
~fpece de relation entre l'uo.. & !'autre. 

II eft done inconte{table que le foldat ne doit jamais 
etre employe contre le citoyen, & que l'ordre interieur 
de l'Etat doit etre tellement etabli que , dans aucun cas, 
dans aucune circonftance poffible, on n'ait befoin de recourir 
au pouvoir . miliraire' ft ce n'efi centre l'ennemi etrangero' 

Les avantages fu'oa peut retirer de l'erat focial, ne Autres d 
b ·· . , . effi I · avantages e fe · ornent J?aS a a J?rOtCChon 'cace & Cornp ette de de l' ttat (o ~ 

la liberte individuelle; les citoy~ns ont droit encore a tous cial. 
les bienfaits de l'affociation. Ces bienfaits fe multiplieront 
a mefure que 1' ordre foci a! profitera des lumieres que le 
remps' !'experience & les reflexions repandront dans ¥opi-
nion publique. L'art de faire fortir tous les biens poffibles 
de l'etat de fociere, eft le premier & le plus important 
\\es a~ts, l!ne affeciat~on combinee pour !e p!Lts grand; 
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);,?en de· tous , fera le chef-d'a:uvre .de l'int(!lligence .& de 

Ia vertu. 
. Perfonne n'ignore que les membres de Ia fociete retirent. 

les plus grands avamages. des proprietes publiques , de9 

travaux publics. 

: On fait ~ue ceux des citoyens qu'un malheureux fort 

c;ond~mne a l'impuiffance de pourvoir a leurs befoins' 

ont de jufles droits aUl( fecours de leurs concitoyens, &c, 

- On. fait que rien n'eft plus propre a per~Cl:ionner l'ef~ece 

humame, au moral & au phyfiqu~ , qu un bon fyfteme 

d'education & d'inflruCl:ion publique. 

: On fait qu'une nation forme avec les autres peuples , 

des ·relations .d'interSts qui meritent de fa part une fur-

veillance aCl:ive, &c. ' . 

Mais ce n'eft pas dans Ia declaration de~ droits, qu'on 

doit trouver Ia lifle de tous les biens qu'une bonne conf

titution peut procurer aux peuples. II fuffit ici de- dire 

que les citoyens en commun ont droit a tout ce q~e l'Etat 

1: peut faire en leur faveur. 

Moyens pu. Les fins de Ia fociete etant ainfi rappell<!es , il eft clair 

~:i~i de Ia fo- que les moyens publics doivent s'y proportionner , qu'ils 

• doivent s'augmenter avec Ia fortune & Ia profperite na.t 

tionales. • 

L'enfemble de ces moyens, cdmpofe de perfon~es & 

de chafes , doit s'appeller l'e.tablif[ement pubtic , afin de 

rappeller davanrage fon origine & fa defl:ination. 

'L'ctablill'e- L'etabliffement public eft une forte de corps politique, 
ment public • I d' l'h' d L-r. · ll.r 

cmbraffctous qu1 ayant, com me e corps e omme , es DCJ.Oms C\. 

Ill pouvoin. des moyens, doit etre organife a-peu-pres de Ia meme 

maniere. Jl faut le douet de la faculte de vouloir & de 

celle d' agir. 
Le pouvoir legiflatif reprefente Ia premiere, & le pou

voir execurif reprefente Ia feconde de ces deux faeultes. 

Le gouvernemen~ fe confond fouvent avec l'aCl:ion ou 

l'exercice de ces deux pouvoirs ; mais ce mot eft plu~ 

particulierement confacre a defigner le pouvoir executif. 

ou fon aCl:ion. Rien n'eft plu.s commun que d'entendre 

dire : On doit gouverner fuivant Ia loi ; ce qui prouv<A 

que le pouvoir de faire Ia loi eft diftinCl: du gouvernemenc 

proprement dit. 
Le pouvo)r aCl:iffe fubdivife en plufieur.s branches, C'df 

~ la 'onftituti!Jn a f_!livre 'ette analy(C, 



t 11.· • b tr (, IJI· ) l' • l l' • a. l' 
a conmtutton em raue a a rots a rormatlon 01. or- Cequ• c'dl 

ganifation interiell}'es des ditferens pouvoirs publics, leur q"': Ia conlh· 

{j . d ' tr • g. I . d ' d . . tiiUOD. 

corre .pon ance neceua_ue, (X. eur m epen ance rectproque: 

Enfin , les precau!ions P9.!itiqu,es dont il eft fage de les 

entourer , .afin ' que , toujolirs utiles , ill; ne puiffem jamais 

(e rendre dangereux. r 

Tel ell. le vrai fens du mot conftitution; il eft relatif 

a l'enfemble & a Ia feparation des pouvoirs publics. Co 

p'eft point Ia Nation que !'on conftirue, c'eft fon eta

J:,Iiffement politique. La Nation eft l' enfemble des aftocies, 

tous gouvernes , tous foumis a Ia loi ouvrage de leurs 

volontes, tous egaux en droits' & libres dans leur com

munication , & dans leurs engagemens refpetlifs. Les 

gouvernans • au contraire , forment fous ce {eul rapport 

un corps politique de creation fociale. Or , tOUt corps a 

befoin d' etre organife , limite , &c. & par conf6q u.ent 

d'etre conftitue. 
Ainfi, pour le repeter encore une fois , la confiirutioa 

p'un peuple n'eft & ne peut ctre que Ia conHitution de 

fon gouvernement , & du pouvoir charge de donner des 

Joix, tant au· peuple qu'au gouvernement. 

. U ne confiitution fuppofe avant tout un pouvoir . conf

tltuant. 
Les pouvoirs compris dans l'etabliffement public, font 

tous foumis a des loix ' a des regles , a des formes , 

'lu'ils ne font point les 'maitres de changer. Comme ils P11u•oir 

n'ont pas pu fe conftituer eux-memes, ils ne peuvent pas conftituant.• 

I I I Jl.' • d A 'l er pouYOIC 
non p us c 1anger eur connJtuuon ; e meme 1 s ne peu- conllic 11t, 

vent rien fur Ia conftitution les uns des autres. Le pouvoir 

conftituant peut tout en ce genre. Il n'eft point foumis 

d'avance a une confiitution donnee. La Nation qui exerce 

alor~ le plus grand , le plus important de fes pouvoirs , 

doit ctre dans cette fonction ' libre de toute contrainte ' & 

de toute forme, autre que celle qu'illui plait d'adopter. 

Mais il n'e!l: pas neceffaire que les membres de Ia Societe 

cxercent individuellement le pouvoir conftituant, ils peu

venr dc.mner leur confiance a des Reprefentans qui ne s'af

fembleront que pour cet objet, fans pouvoir exercer eux

memes aucun des po,uvoirs conflitues. Au furplus, c'efl au 

premier chapitre du projet de conftitution qu'il appartient 

d'eclalrer fur les moyens de former & de reformer toutes 

les parties d'une confiitution. Dilftrenca1 

N , fi' . fi ,. , fi I d . · entre Jes 
ous n avons expo e JU qua pre ent que es rolls natu- droirs civils 

rels & civils des citoyens. II nous refte a reconnoitre le~ & t•.• droitt 

ckoits politit).u.es. • . , . pohu'iucs. 



• ' . ·.. ( I.f) . . , ta 1hiterenee entre ces deux fortes de droits , conlille en ~ ee que les droits naturels & civils font ceux pour le mainrien & le developpement defquels la fociere eft formee ;" & les droirs poliriques , ceux par lefquels Ia fociere fe forme. II vaut mieux , pour la clarte du langage , appeller . le~ premiers , droits pa.flifs , & les feconds , droirs a8ifs. ~oyens. fous les habitans d'u!l pays doivent y jouir qes droirs !:yens ~ru;,: de citoyen pa.f!if: tous ont droit a la protetlion de leur perfonne • de leur pro~riete , de leur liberte , &c. ; mais tdus n'ont pas droit a prendre une part atlive dans Ia formation des pouvoirs publics ; tous ne font pas ciroyens a8ifs. Les femmes , du moins dans l'erat attuel , les _enfans , les etrangers , ceux encore qui ne contribueroient en rien a foutenir l'etabliffement public' ne doivent point infiuer ad:ivement fur la chofe publique. Tous peuvent jouir des avanrages de Ia fociete ; mais ceux-la feuls qui contribuent a l' etablilfement public , font com me les vrais atlionnaires de la grande entreprife fociale. Eux feuls . mt les veritables citoyens atlifs ' les veritables membres de l'affociation. 
L'egalite des droits politiques eft un princ:ipe fondamental. Elle eft facree, aomme celle des droits civils. De l'inegalite des droits politiques , fortiroient bienrot les privileges. Le privilege eft , ou difpenfe d'une charge commune, ou otlroi exclufif d'un bien commun. Tout pri· vilege eft done injufte , odieux, & contraditloire au vrai but de. la fociete. La loi etant un inftrument commun , 'Unite d ouvrage d'une volonte commune , ne peut avoir pour l'interer fo~ objet que !'interet commun. Une fociere ne peur avoir eial. qu'un interet general. Il feroit impoffible d' etablir l'ordre, fi l' on pretenaoit marcher a plufieurs iRter8ts oppofes, L'ordre focial fuppofe neceffairement uniti de but , & concert d~ moyens. · . t.'alfocia- Une affociarion politique ell l'ouvrage de la volonte tJon • o~vra· unanime des affocies. :in,1:e.1 una· Son etablilfemenr public eft le refultat de Ia volonte de La creati~n Ia pluralire des a!locies. On fent bien que l'unanimite erant des pouvoJCS h r. ' ~·fli 'l ' b . d ll :r publics &c. une c 01e treS-Cll Cl e a o temr ans une co ec JOn ouvra~~ de Ia d'hommes rant foit peu nombreufe , elle devient impoffible plurahtc. dans une fociete de plulieurs million3 d'individus. L'union fociale a fes fins ; il faut done prendre les moyens poffibles d'y arriver; il faut done fe contenter de la pluralite. Mais il eft bon d'obferver qu'alors meme il y a une forte d'unanimite mediate ; car , ccux. qui unanimement oat 



1 "- ' · • · ' (d r{) d I · r:. ·' 1 

\'ou u 1e reun1r pour JOUlr es avantages e a 10C1ete, ont 

voulu unaaimement tous les moyens necelfaires pour fe 

frcicurer ces avantages. Le choix feul des moyens efl: livre 

a Ia pluralite , & tous ceux qui ont leur vceu a prononcer, 

conviennent d'avance de s'en rapporter toujours a cette 

pluralite. · De Ia deux rapports fous lefquels Ia pluralite fe 

fubfl:irue, avec raifon, aux droits de l'humanite. La vo

lonre generate efl: done formee par Ia volonte de Ia pluralite. 

Tous les pouvoirs publics , fans difl:ind:ion, font une Tout pots

emanation de Ia volonte generale ; tous vienrient du peu- voir • toute 

Pie, c'efl:-2-dire , de Ia nation. Ces deux termes doivent ~utorite 'c1 

" 
'tennent e& 

etre fynonymes. 
) peuple. 

Le mandataire public, que} que foit fon pofl:e, n'exerce Tdute fone· 

done _pas un pouvoir qui lui appartienne en pro pre , c' efl: tion publique 

le pouvoir de tous ; il lui a ete feulement con fie ; il ne elt. no~ ';'ne 

pouvoit pas etre aliene , car Ia volonte efl: inalienable ·; .;';;~P"''~~ .. 

les peupl~s font inalienables ; le droit de penfer , de eommillion. 

vouloir & d'agir pour foi , efl: inalienable ; on 

peut feulement en commettre l'exercice a ceux qui . ont 

noire confiance , & cette confiance a pour carad:ere e!fen;-

tiel , d'etre libre. C'efl: done une grande erreur de croire 

qu'une fond:ion publique puilfe jamais devenir Ia propriere 

d'un homme; c'efl: une grande erreur de prendre l'exer-

cice d'un pouvoir public pour un droit , c'efl: un d~voir. L'e:retcice 

Les officiers de Ia Nation n'ont au-delfus des autres d'une fane· 

citoyens que des devoirs de plus· & qu'on ne s'v trompe tionpublique 

~ ' of • , eft , non pas 

pas, nous fommes !om, en pronon~ant cette vente, de undroit ,m&ia 

vouloir deprecier le carad:ere d'homme public. C'efl: !'idee un clcv.oil:. 

d'un grand devoir a remplir ' & par confequent d'une 

grande utilite pour les autres , qui fait naitre & jufl:ifie 

les egards ' & le refped: que ·nous portons aux hommes 

en place. Aucun de ces fentimens ne· s' eleveroit dans des 

ames libres ' a l'afped: de ceux qui ne fe difl:ingueroient 

que par des droits ' c'efl:-2-dire' qui ne reveilleroient en 

-cous que l'idee de leur interet particulier. 

lei ; peut fe terminer l'expofition raifonnee des droits de 

l'homme & dn citoyen , que nous avons voulu offiir a Ia 

. Nation fran~oife, & que nous nous propofons a nous

memes t pour nous fervir de guide dans l'ouvrage de Ia 

ct~nftitution auquel nous allons nous livrer. Mais, afin que 

ces droits eternels foient c;onnus de tous ceux a qui ils 

apparriennent' &: q;u'ils ·pui!fent etre plus aifement reteaus. 

nous eo prefentons a toutes les cla!fes de ciroyens, Ia partie 

Ia plus e!fent.iclle en refultats faciles a faiflf ' ' dans la foratc 

fuivilnte: 
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A R. T I C t E P R. E 111 I E R·· 

'toute fociete ne peut chre que l'ouv.rage libre d'une convention entre tous les affocies. 

A R. T. I I. 
L'objet d'une fociete p9litique ne peut !tre que le plus trand bien de tous. _ · _ -

A R T. I I I. 
TJlut bomme ell feul proprietaire de {a perfonne, &c cette propriete eft inalienable. 

A R. t. I Vr 
Tout homme ell: libre dans l'e:xercice de fes &cult6s perfonnelles ' a la feule condition de ne pu nuire awe ~oi,ts d'autcui. 

A -R. i'. V. 
Ainti, perfonae n'ell: refponfable de fa penfee, ni de fes fentimens ; tout holl}me a le droit de parler ou de fe taire ; nulle maniere de publier fes penfees & fes fentimens, _ne doit etre interdite a perfonne ; & en parriculier ' chacun ~A: libre d' ecrire' d'imprimer ou de faire imprimer ce que bon lui femhle , toujours a Ia feule condition de ne pas donner atteinte aux droits d'autrui. lnfin tout Ecrivain peut debiter ou faire debiter fes produB:ions-, & il peut les faire circuler librement rant par Ia pofie , que par toute autre voie , fans avoir jamais a craindre aucun abus de COQ,fiance. 'Les lettres en particulier doivent etre facrees pour tous -.Ies intermediaires qui fe trouvent entre celui qui ecrit, 6c cclui a qui il ecrit. 

- A R. T. VI. 
Tout citoyen ell: pareillement libre d'employer fes brae:• Con indull:rie & fes capitaux, ainu qu'il le juge bon & utile a lui-memc. Nul genre de travail ne lui ell interdit. :11 peut fabriquer & produire ce qui lui plait , & comme il lui plait ; il peut garder ou tranfporter a fon gre toute _efpece de marcliandifes , & les vendre en gros ou en detail. :Oans ces diverfes occupations , nul particulier , nulle affociation n'a le droit de le gener • a plus forte raifon de l'empecher. La Ioi feule peut marquer les bornes qu'il fiuc _ \'lonncr a cene libertc coDliDe .a wiRe a~~uc:. 



( 17) 
ART. v It. 

Tout homme ell pareillement le maitre d'aller ou· d~ 

reller , d'entrer ou de lortir , & m~me de fortir 'du royaume, 

k d'y rentrer , quand & comme bon lui femble. 

A R T. VI I I. 
En-fin , tout homme ell le maitre de dif"pofer de fon 

bien , de fa propriete ' & de regler fa depenfe , ainu qu'~ 

le juge a propos. 
. ~ ART. I X. 

La libette , Ia propriere & Ia fecurite de$ citoyens doi

venr repofer fous ..une garantie focial.e fuperieure a routes ' 

lcs . atteintcs• 
· A R T. X. 

Ainli , Ia loi doit avoir a fes ordres une force capable 

. ~c rc:\primer ceux des flmples citoyens qui entreprendroient 

~·artaq,uet les ciroit_s de .quelqu'autre. · 

A R T. X I. 
· Ainu ~ tous ceux qui font char-ges de faire execurer les 

loix, roui ceCtx qilli ex-e.rcellt ,quelqu'aurre partie ·de l'autopre 

QU d'uri pouvoir .pul:>lic, d.oivent ~rre d<!n.s l' impuiifa!lC& 

d' attenter a Ia liberte des citoyens. . . _ 

A R 'f. X 'I I. 
Ajdft' l'ordre hnerieur doit· eu•e 'tellement e;abli & fe~i 

}lar une force int~riellre & legale, qu'on n'ait jamais befoin 

ie Yequerir le fec0urs -dangereux du pouvoir miliraire. 

A R :r. X I I I. 

J,.e pouvoir millraire n'etl cree ' n'exille' & ne doir 

agir que dans l'ordre des relations politiques C.llterieurcs. 

Ainu · le fo!Clat ne aoit jamais etre employe contre I~ 

citoyen. Il ne peur :Etre commande que conrre l'ennemi 

~x~~rie.w-. 
A R T. X IV. 

four citoyen ell e&lement foumis ala loi' & nul n'e!l 

~blige d'_obcir a une autre autorite qu'a celle de. la loi., 

ART. ~ V. 
La loi n'a pour Qbjet que l'interat commun , elle n~ 

P,7Ut ?one acc~rder ·au~ll? priVil~ge a _gui qu~ CC foit ! & 
• -.11 s-efl itabh des pr1V1leges, 1ls · dolVC!lt etre abollS ~ 

l' mfiant ' quelle czu~ea -~ l'·origine. 



( 18) 
A it T. XV I. 

Si les hommes ne font pas egaux en moyen.r, c'eft-~dire en richdies , en efprit , en force , &c. il ne fuit pa~ qu'ils ne foient pas tou~ egaux en droits. Devant Ia loi , tout homme en vaut un autre , elle lei- protege tous fans difiin~ion. , 
1\ R T. XV I I. 

· Nul homme n'efi plus libre qu'un autre. Nul n'a plu' c:le droit a fa propricte, qu'un autre n'en peut ·avoir a Ia flenne. Tous ctoivent jouir de Ia meme garantie & de la meme fecurite. 
ART. XV I I I. 

Puifque Ia loi oblige egalement les citoyens , elle doL! punir egalement les coupables. 
ART. X t X. 

Tout citoyen appelle ou faili au nom de Ia loi, doit obeir a l'infiant. 11 fe rend coupable 'par Ia refifiance. 
'A R. T. X x. 

Nul ne doit etre appelle- en jufiice , faili &: emprifonne que dans les cas prevus , &: dans les formes derermineea par Ia loi. 
A :aT. X X I. 

Tout ordre arbitraire ou illegal eft nul. Celoi au ceus qui l'ont demande, celui ou ceux qui l'ont figne, fon' coup:~:bles. Ceux qui le portent , qui l'executent ou le follt. executer , font coupables, Tous doivent etre punis. 
A R. T. X X I I • . 

Les ciroyens contre gui de pareils ordres ont ete furpris, ont le droi~ de repouifer Ia violence par Ia violence. , 
A 1l T. X X I I I. 

Tout citoyen a droit a la jufiic:e Ia plus prompte ~ tant po)lr _fa perio!lne q~te pour [a cliofe. ~ .. 
A & T. X X l V. 

Tout citoyen a droit aux avantages. commons :qui peuveru naitre de 1' etat de fociete. . . 
A R 1'~ X XV • . 

Tout citoyep qui ell dans l'impuilfance <le pourvoit a w bifoins, ~ droit aux fe~ours ae; [e, co~ci~oyen~. ' _. 

---~------
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A 1l T. X XV I. 

La loi ne peut erre que l'expreilion de la volonte gcne

rale. Chez un ~rand peuple , elle doit c1rre l'ouvrage d'un 

corps de Reprelentans choifis pour un temps court, media

tement ou immediatt:ment , par taus les ciroyens qui ont 

a Ia chofe publique , interet avec capacire. Ces deux qualites 

ottt befoin d'etre pofitivement & clairement determinees 

pa, Ia contlitution, 

A ll T. X X V I I. 

Nul ne doit payer de contribution que celle qui a etc 

librement votee par les Reprefentans de la Nation. 

A 1l T. X X V I I I. 

Tous Ies pouvoirs publics viennent du peuple., & n'ont 

pour objet c:~ue !'interet du peuple. 

All T. X X I X. 

La confiitution des pouvoirs publics doit ~tre telle que 

toujours aClifs, toujours propres a remplir leur deflination. 

ils ne puiifent jamais 's'en ecarter au detriment de l'intcret 

focial. 
All T. X X X: 

U ne fonClion publique ne peut jamais devenir la pro

priere de celui qui l'exerce; fon exercice n'efi pas un droit, 

mais un devoir. 
A ll T. X X X I. 

Les officiers publics , dans rous les genres de pouvoir , 

font refponfables de leurs prevarications & de leur conduite. 

Le Roi feul doit etre excepte de certe loi. Sa pel"fonne ell 

toujours facree & inviolable. . 

A ll T. X X X I I. 

Un peuple a toujours le droit de revoir & de reformer 

fa conftitution. II eft meme bon de determiner des epo

'lues fixes , ou cette revifion aura lieu ·, queUe qu'en foit 

Ia nc:Cetliti. 

FIN. 



~· 
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